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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 2 

de la Décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel 2021 en 

faveur de la République du Sénégal 

 

Document d’action Team Europe Initiative - Agropoles d’avenir et l’intégration des chaînes de valeur dans 

les systèmes alimentaires 

 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 2021 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23(2) du règlement IVCDCI - Europe dans le 

monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Team Europe Initiative – Agropoles d’avenir et l’intégration des chaînes de valeur dans 

les systèmes alimentaires 

Numéro CRIS NDICI AFRICA/2021/43366 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Oui 

Economie verte au Sénégal (Axe 1 : Agropoles d’avenir pour une agriculture verte et des 

emplois décents) 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée en République du Sénégal  

4. Document de 

programmation 
Document de stratégie conjointe UE-Sénégal 2021-2023  

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

OS1 du PIP : Création ou renforcement d’activités agro-industrielles, intégrant les milieux 

ruraux, créatrice d’emplois et assurant la sécurité alimentaire de la population, renforçant 

la résilience aux changements climatiques. 

Les résultats attendus : (i) les populations rurales et urbaines du Sénégal sont en sécurité 

alimentaire et nutritionnelle et résilientes aux changements climatiques ; (ii) meilleur 

accès aux financements pour l’entreprenariat, en particulier des femmes et des jeunes ; 

(iii) des emplois durables et décents créés pour tous les producteurs d'aliments (pêcheurs, 

éleveurs et agriculteurs) qui bénéficient d'un revenu adéquat pour leur travail et 

l'attractivité de leur secteur s'accroît ; (iv) les revenus des producteurs, dans les 

exploitations agricoles où se pratique l'agriculture familiale, ont augmenté. 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

